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POUR UNE AUTOMÉDICATION RESPONSABLE :  
LE LIBRE ACCES AUX MEDICAMENTS SANS ORDONNANCE 

EN PHARMACIE 
 

1ère ÉTAPE DU PARCOURS DE SOINS DU PATIENT 
 

 

 
 « L'automédication responsable consiste pour les individus à soigner leurs 

maladies grâce à des médicaments autorisés, accessibles sans ordonnance, sûrs 
et efficaces dans les conditions d'utilisation indiquées ». 

 
Organisation Mondiale de la Santé, 2000 

 
 
 
Suite à la demande du Ministre de la Santé et des solidarités, Xavier Bertrand, un état des lieux 

et une réflexion sur le développement de l’automédication en France ont été menés à bien. Tous 

les acteurs concernés ont participé à ce travail qui a permis d’aboutir à un consensus. 

Le rapport de Messieurs A. Coulomb et A. Baumelou, remis en janvier dernier, reconnait 

officiellement la nécessité de développer l’automédication, et préconise une approche globale, 

impliquant chaque acteur du système de santé, du patient aux industriels, en passant par le 

médecin et le pharmacien.  

 

Un des points largement débattu alors a été le « libre accès ».  

 

Le 26 septembre, à l’occasion de la réunion de rentrée de l’Association des Cadre de 

l’Industrie Pharmaceutique (ACIP), Mme Roselyne Bachelot, actuelle Ministre de la Santé, de la 

Jeunesse et des Sports s’est prononcée, sans ambiguïté, sur cette question du libre accès : « Je 

suis favorable à la mise à disposition devant le comptoir de médicaments non remboursables 

(…) Qu’on l’appelle automédication ou médication familiale, l’essentiel est que cette forme de 

médication puisse être accompagnée d’un conseil pharmaceutique avisé. Cette disposition 

permettra une plus grande transparence, un exercice de la concurrence plus performant, et une 

information mieux structurée concernant le bon usage des médicaments ». 

 

Vendredi dernier, le 19 octobre, une première réunion de travail a eu lieu au Ministère. En 

préambule à toute discussion, la garantie du maintien du monopole de la pharmacie a été 



confirmée, base de toute la sécurité nécessaire au dispositif de mise à disposition devant le 

comptoir des médicaments d’automédication. 

 

Réaffirmant également le monopole pharmaceutique, l’AFIPA est convaincue que le libre accès 

des médicaments d’automédication en officine, accompagné par le pharmacien – préconisé dès 

Juin 2003 dans son livre blanc (cf. annexe 2) -, ne pourra que contribuer à l’évolution du 

comportement des Français : en remettant le patient-citoyen au cœur du système, en favorisant 

son autonomie et en améliorant la gestion de son capital santé. Aussi, l’AFIPA a pour volonté de 

défendre :  

Á Le libre accès accompagné en pharmacie (clé du changement) ; 

Á Le maintien du monopole pharmaceutique (garantie de sécurité) ; 

Á Le maintien de la liberté des prix (jeu de la concurrence). 

 
Tout ceci laisse entrevoir la possibilité que l’automédication trouve enfin sa place en France, à 

hauteur des autres pays européens (Cf. Annexe 1).  

 

Mais à la condition expresse de garder un « modèle français ». 

  

En effet, contrairement à ce qui se passe dans certains pays, l’AFIPA soutient fermement 

qu’en France l’automédication responsable passe par la pharmacie : nous avons le 

meilleur maillage officinal d’Europe (22 700 officines, 1 officine pour 2 620 habitants, une 

fréquentation de 4 millions de Français par jour) et seul le pharmacien peut-être le garant 

de la qualité des conseils dispensés et de la sécurité, grâce auxquelles s’exerce une 

automédication bien comprise et bien maîtrisée.   
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Annexe 1 
 
L’automédication aujourd’hui : les chiffres clés  
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Combien vous dépensez pour vous soigner en 
automédication? Achat moyen : 6 boites par an

Part du salaire (salaire net moyen : 1600€/mois) dédié aux achats 
de médicaments d'automédication (1/2 boite par mois) 

comparativement aux autres postes de dépenses d'un ménage

Automédication
0,18% 

Autres
58,12%

(929,92€)

Culture 
8,50%

(136,00€)

Restauration/
Hébergement

6,70% (107,20€)

Alimentation
(16,90%)
270,40€

Tabac, alcool
3% (48,00€)

Habillement
6,6% (105,60€)
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Qu’est ce que l’AUTOMEDICATION représente en 
chiffres ? 

Année 2006 : 
Ç 406 millions d’unités achetées 

= 15% du marché total de ville du médicament

Ç 1.8 milliards d’euros 
= 6% en valeur du marché total de ville du 
médicament

Ç Evolution en 2006 : +8.4% en volume
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L’AUTOMEDICATION AILLEURS?

Dépenses annuelles self-medication per capita*  €
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COMBIEN COUTENT LES MEDICAMENTS 
D’AUTOMEDICATION ? 

Ç Le prix public moyen en 2006 :

Prix 2005 Prix 2006 Evolution

4,53€ 4,54€ +0,4%

Source IMS health 2006

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 

 

Extrait du livre blanc de l’AFIPA – Juin 2003 :  

«CONTRIBUTION DE L’AFIPA A LA REFLEXION SUR  L’AUTOMEDICATION » 

 

Le médicament d’automédication et de prescription médicale facultative dispose d’une AMM, au même titre 

que le médicament de prescription obligatoire. En conséquence, sa « place naturelle » est, et doit rester, le 

circuit de distribution pharmaceutique qui implique, nécessairement, le monopole pharmaceutique. 

Seul ce monopole est gage de qualité et de sécurité des médicaments mis à disposition du patient 

consommateur : ce monopole va de la fabrication du médicament jusqu’à l’acte de dispensation, en 

passant par leur stockage et leur distribution. A chacune de ces étapes, le professionnel de santé, et plus 

spécialement, le pharmacien, est présent pour assurer cette qualité et cette sécurité. 

Au bout de cette chaîne, l’acte de dispensation, indissociable du conseil de l’officinal, participe de cette 

sécurité et favorise l’éducation sanitaire et thérapeutique du patient consommateur. 

L’appartenance du médicament d’automédication au monopole pharmaceutique ne devrait pas être 

incompatible avec un libre accès, en officine, de ce médicament au patient consommateur. 

En effet, une politique de promotion de l’automédication doit s’accompagner, dans l’officine, d’une 

meilleure visibilité de ces produits. Cette visibilité passe par une plus grande accessibilité aux 

médicaments d’automédication qui permette au patient consommateur de s’informer, dans un premier 

temps par lui-même, puis auprès du pharmacien d’officine qui contrôle et délivre le conseil final. 

L’AFIPA propose que l’accessibilité aux médicaments d’automédication se fasse progressivement. Des tests 

pourraient être menés sur certaines classes thérapeutiques. 

A l’heure où se développe un accès aux médicaments via Internet, dans la plupart des cas sans la 

garantie d’un contrôle d’un professionnel de santé, et notamment d’un pharmacien, un accès 

maîtrisé au médicament d’automédication, dans le cadre du circuit pharmaceutique et sous le 

contrôle d’un pharmacien d’officine, pourrait être une réponse aux risques de dérives qu’engendre cette 

possibilité sauvage d’accès aux médicaments via Internet. 

Le libre accès des patients-consommateurs à l’automédication n’est pas, en l’état de la réglementation, 

autorisé, l’article R. 5015-55 du Code de la Santé publique (issu du Code de Déontologie pharmaceutique) 

interdisant l’accès direct des médicaments au public, imposant ainsi le maintien des médicaments « 

derrière le comptoir ». 

L’AFIPA considère qu’il serait intéressant d’envisager une modification de la réglementation actuelle 

afin de prévoir une dérogation pour les médicaments d’automédication. Ceci ne devra être envisagé : 

- qu’en accord avec le circuit de distribution, et notamment, les pharmaciens d’officine en liaison avec 

l’Ordre national des Pharmaciens et les Autorités de santé, qu’avec la garantie d’une distribution exclusive 

en officine, 

- qu’avec la mise en place d’une formation pour l’équipe officinale, pour permettre une délivrance de ces 

médicaments dans une démarche d’éducation sanitaire plus large.  

 
 
Pour en savoir plus : http://www.afipa.org 
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Et l’OMS (Organisation mondiale de la Santé)?

« La santé publique dépend en grande partie de 
la capacité des individus à prendre soin d’eux-
mêmes et des autres… L’automédication et la 
contribution sociale dans la maladie et pour la 
prévention des maladies représentent une 
excellente alternative pour les soins de santé…
Nous avons besoin de progrès significatifs dans 
ce domaine. »

Dr Lee Jong-Wook, Directeur Général de l’OMS
41ème Réunion annuelle de l’AESGP 

& 15ème Assemblée générale de WSMI
Genève, 3 juin 2005
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DES PRECISIONS SUR LA PUBLICITE DES MEDICAMENTS 
D’AUTOMEDICATION?

Ç CONTRÔLE AVANT DIFFUSION PAR l’Afssaps
En France, toutes les publicités (TV, radio, brochures, 
affiches, presse…) pour tous les médicaments 
autorisés à communiquer directement vers le public 
est contrôlée a priori.  

Ç Sur chaque publicité figure obligatoirement un 
numéro de VISA
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LE PRIX DES MEDICAMENTS D’AUTOMEDICATION 
EST LIBRE

Ç En France, comme dans la grande majorité des 
pays européens, les prix sont libres .
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COMBIEN COUTENT LES MEDICAMENTS 
D’AUTOMEDICATION ? 

Ç Le prix public moyen en 2006 :

Prix 2005 Prix 2006 Evolution

4,53€ 4,54€ +0,4%

Source IMS health 2006
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Quelles pistes d’avenir pour l’automédication 
responsable?

1. Libre accès accompagné aux médicaments de conseil 
en pharmacie (modernisation)

2. Maintien du monopole pharmaceutique (garantie de 
sécurité)

3. Maintien de la liberté des prix (jeu de la concurrence)

4. Innovation pour offrir de nouveaux médicaments de 
conseils répondant mieux aux attentes des patients

5. Communication auprès du public à visée éducative par 
les pouvoirs publics


